
RÈGLEMENT 

concernant 

l'examen professionnel de spécialiste en technologies de réadaptation 

Modification du 2 O MARS 2026 

L'organe responsable, 

Vu l'art. 28, al. 2, de la loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle', 

décide: 

Le règlement du 11 avril 2019 concernant l'examen professionnel de spécialiste en 
technologies de réadaptation est modifié comme suit : 

Les séances de la commission AQ peuvent être réalisées sous forme de 
vidéoconférence. 

2.22 La commission AQ peut : 
a) déléguer le traitement des recours à certaines personnes ; 
b) déléguer des tâches administratives à un secrétariat. 

4.21 Les candidats ont la possibilité d'annuler leur inscription jusqu'à 6 semaines avant le 
début de l'examen final. 

a) la maternité I la paternité ; 

1 RS 412.10 

2.12 

4.22 



5.11 L'examen comprend les épreuves ci-après englobant les différents modules et est 
organisé selon les durées suivantes : 

Épreuve Forme d'examen Durée 

1 Travail écrit 
Point d'appréciation 1.1 Concept de mesures écrit fixée au préalable 
Point d'appréciation 1.2 Présentation et oral 30 min 
entretien professionnel 

2 Connaissances professionnelles écrit 2h 

3 Remise des moyens auxiliaires 40 min 
Point d'appréciation 3.1 Réparations pratique 
Point d'appréciation 3.2 Instruction et remise oral 
Point d'appréciation 3.3 Ajustements pratique 

4 Appareillage en fauteuil roulant 
Point d'appréciation 4.1 Évaluation et conseil oral 35 min 
Point d'appréciation 4.2 Élaborer une écrit 30 min 
proposition de prise en charge 
Point d'appréciation 4.3 Présentation et oral 30 min 
réflexion 

Total 4h 45 min 

Épreuve 1: Travail écrit 

Les candidats reçoivent avec la confirmation d'admission un mandat, tel qu'il pourrait se 
présenter dans le quotidien de la vie professionnelle. 

Ils obtiennent au moins les informations suivantes: 

• Tableau clinique d'un client fictif ; 
• Description des conditions de logement et de vie, le cas échéant avec 

photos et plan à l'appui 

Épreuve 3 : Remise des moyens auxiliaires 

L'épreuve « Remise des moyens auxiliaires » vise à contrôler différents travaux d'ajustement 
et de réparation sur des aides techniques à la réadaptation. Dans une installation d'exercice, 
les candidats doivent procéder à des ajustements et réparations élémentaires en suivant 
l'énoncé de l'exercice. En outre, ils doivent expliquer et remettre les aides ajustées. 

Les compétences testées ainsi que d'autres tâches sont énumérées dans les directives 
relatives au présent règlement. 



Épreuve 4 : Appareillage en fauteuil roulant 

L'épreuve orale et pratique portant sur l'appareillage en fauteuil roulant permettent 
d'examiner si les candidats sont à même de procéder à une évaluation et à un conseil avec 
un client (personne en fauteuil roulant) et d'élaborer selon le tarif fauteuils roulants en 
vigueur une proposition de prise en charge. La présentation et la réflexion finales permettent 
de contrôler si les candidats sont capables de présenter un concept/ une proposition, de 
réfléchir sur leur propre démarche et d'approfondir des questions techniques. 

Les compétences testées ainsi que d'autres tâches sont énumérées dans les directives 
relatives au présent règlement. 



La présente modification entre en vigueur à la date de son approbation par le Secrétariat 
d'Etat à la formation, à la recherche et à l'innovation (SEFRI). 

Berne, le 2 . O3. 026 
Swiss Medtech - Association Suisse de la Technologie Médicale 

Adrian Hunn 
Directeur Swiss Medtech 

La présente modification est approuvée. 

Berne, le 

Secrétariat d'Etat à la formation, 
à echerche et à l'innovation SEFRI 

Rémy Hübschi 
Directeur suppléant 
Chef de la division Formation professionnelle et continue 



SWISS MEDTECH. --------·- 
Swiss Medtech - Federation de branche suisse de technologie rnedlcale 

REGLEMENT 

concernant 

l'examen professionnel de specialiste en technologies de readaptatlon" 

du 1.1 AVR. 2019 
(systeme modulaire avec examen final) 

Vu l'art. 28, al. 2, de la loi federale du 13 decembre 2002 sur la formation professionnelle, 
l'organe responsable au sens du ch.1.3 arrete le reqlement d'examen suivant: 

1. DISPOSITIONS GENERALES 

1.1 But de l'examen 

L'examen professionnel federst a pour but de verifler de maniere exhaustive si les 
candidats ont acquis les cornpetences necessaires pour exercer de rnaniere res­ 
ponsable une activite professionnelle exigeante. 

1.2 Profil de la profession 

1.21 Domaine d'activite 

Le specialiste en technologies de readaptation est un specialiste ayant une con­ 
naissance eprouvee du domaine technique dans le processus de readaptation, II 
peut travailler en tant que salarie, par exemple dans les etablissements suivants: 

• Magasins et distributeurs de moyens auxiliaires destines a la readaptation 
• Centres de readaptanon, höpitaux ou autres institutions disposant d'un service 

de reaoaptation 
• Entreprises de fabrication de moyens auxiliaires destines a la readaptation 
Dans les magasins et les distributeurs de moyens auxiliaires destines a la readap­ 
tation, les specialistes en technologies de readaptatron sont qeneralernent respon­ 
sables de l'ensemble du processus de fourniture, de l'enregistrement des donnees 
du client jusqu'ä la remise, en passant par la consultation, l'adaptation et la repara­ 
tion des moyens auxiliaires. Dans les centres de readaptatlon, les höpitaux ou 
autres institutions disposant d'un service de readaptation, les speclalistes en tech­ 
nologies de readaptation contribuent principalement a la realisation des objectifs de 
readaptation definis par les rnedecins specialistes ou les therapeutes, en mettant a 
disposition les moyens auxiliaires techniques adequats. Dans les entreprises de 
production de moyens auxiliaires, les speciaüstes en technologie de readaptation 
sont etroitement impliques dans le domaine technique et, en collaboration avec 
l'atelier, sont principalement responsables de la modification et de la reparation des 
moyens auxiliaires destines a la readaptation. 

• Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utillse pour desiqner les deux sexes. 
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1.22 Principales cornpetences operationnelles 

Les specialistes en technologies de readaptation possedent les principales cornpe­ 
tences operationnelles suivantes et sont capables: 

• De realiser une analyse du contexte, d'elaborer et presenter un concept de me- 
sures techniques de readaptation 

• De realiser une consultation cornplete 
• D'etablir une offre et d'en discuter 
• De commander des moyens auxiliaires, de les remettre et de donner des ins- 

tructions 
• D'effectuer les reparations et les modifications des moyens auxiliaires 
• De coordonner le deroulernent des travaux et d'assurer le suivi des clients 
• De communiquer de rnaniere ciblee et de gerer le stress et les situations diffi­ 

ciles 

1.23 Exercice de la profession 

Les specialistes en technologies de readaptation assument la responsabllite de 
l'ensemble du processus d'aide a la readaptation adapte de maniere optimale a la 
situation personnelle du client. En tenant campte des attentes de leurs clients et 
des speclfications des organismes de financement (par exemple l'AI), ils fournis­ 
sent des aides prefabrlquees et les adaptent. D'une part, ils collaborent avec des 
medecins speciatistes, des therapeutes et des institutions et fournissent les moyens 
auxiliaires. D'autre part, ils prennent en charge les commandes directes des clients 
et les executent eux-mernes. l.'eventail de leurs prestations va des petites com­ 
mandes aux täches complexes necessitant un concept global de mesures. 

Les specianstes en technologies de readaptation ont des clients de tous äqes et 
avec differente handicaps. De plus, ils echanqent requlierernent des informations et 
travaillent avec differente groupes d'interets ou de besoins. Cela exige un niveau de 
communication et de coordination important. 

En tant que responsables de l'ensemble du processus de fourniture, ils disposent 
d'un large eventail de ressources qu'ils peuvent utiliser dans leur travail, y compris 
des bases solides pour deterrniner les moyens auxiliaires ou des connaissances 
medicales de base. Le service a la clientele est un processus qui doit toujours ötre 
consiqne, planifie, execute et evalue, ce qui exige une bonne preparation, des con­ 
naissances approfondies et de la clairvoyance. Les specialistes en technologies de 
readaptation ont donc des connaissances de la gestion de projets et des assu­ 
rances en mattere de financement des moyens auxiliaires ainsi que des connais­ 
sances des processus lies aux assurances. 

1.24 Apport de la profession a la societe, a l'econornie, a la nature et a la culture 
Les specialistes en technologies de readaptation apportent une contribution impor­ 
tante a la societe avec leurs prestations en aidant les personnes malades, blessees 
et/ou handicapees de facon temporaire ou permanente a mener une vie aussi auto­ 
nome que possible, a rester socialement inteqrees et a maintenir leurs relations hu­ 
maines. Dans la mörne mesure, ils aident leurs clients en leur fournissant des 
moyens auxiliaires qui leur permettent de rester aptes a travailler dans la mesure 
de leurs capacites et de participer a la vie culturelle. En plus de leur forte orienta­ 
tion vers la clientele et le service, les specialistes en technologies de readaptation 
accordent egalement une attention partlculiere a la rentabilite de leurs services. 
Etant donne qu'ils prennent en campte les aspects relatifs aux assurances, leur ac­ 
tion est eqalernent importante pour ces dernieres (assurances sociales), qui doivent 
evaluer la pertinence d'une aide rnedicale a la readaptation. Lors de reparations et 
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de modifications des moyens auxiliaires, les specialistes en technologies de rea­ 
daptation veillent, dans la mesure du possible, a l'utilisation de rnateriaux ecolo­ 
giques et a une utilisation efficace des ressources materielles. 

1.3 Organe responsable 

1.31 L'organisation du monde du travail suivante constitue l'organe responsable: 

Swiss Medtech - Federation de branche suisse de technologie medicale 

1.32 L'organe responsable est competent pour taute la Suisse. 

2. ORGANISATION 

2.1 Composition de la commission charqee de l'assurance quallte 

2.11 Toutes les täches liees a l'octroi du brevet sont confiees a une commission charqee 
de l'assurance quallte (commission AQ). La commission AQ est cornposee au mini­ 
mum de 5-7 membres, nornrnes par le groupe d'experts Readaptation de Swiss 
Medtech pour une periode administrative de 4 ans. 

2.12 La commission AQ se constitue elle-merne. Le quorum est atteint lorsque la majo­ 
rite des membres sont presents. Les decisions se prennent a la rnajorlte des 
membres presents. Le president tranche en cas d'eqalite des voix. 

2.2 Täches de la commission AQ 

2.21 La commission AQ: 

a) artete les directives relatives au present reqlernent et les meta jour periodlque- 
ment; 

b) fixe la taxe d'examen; 
c) fixe la date et le lieu de l'examen; 
d) definit le programme d'examen; 
e) donne l'ordre de preparer les enonces de l'examen et organise l'examen; 
f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches; 
g) decide de l'admission a l'examen final ainsi que d'une eventuelle exclusion de 

l'examen; 
h) definit les contenus des modules et les exigences des examens de module; 
i) procede au contr61e des certificats de modules, a l'evaluation de l'examen final 

et decide de l'octroi du brevet; 
j) traite les requetes et les recours; 
k) procede requlierernent a la mise a jour des modules, ordonne leur adaptation et 

fixe la duree de validite des certificats de modules; 
1) decide de la reconnaissance ou de la prise en campte d'autres dipl6mes et 

d'autres prestations; 
m) rend campte de ses activites aux instances superieures et au Secretariat d'Etat 

a la formation, a la recherche et a l'innovation (SEFRI); 
n) veille au developoernent et a l'assurance de la qualite, et en particulier a l'actua­ 

lisation reguliere du profil de qualification en fonction des besoins du rnarche du 
travail. 
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2.22 La commission AQ peut delequer des täches administratives a un secretariat. 

2.3 Publicite et surveillance 

2.31 L'examen est place sous la surveillance de la Confederation. II n'est pas public. 
Dans des cas particuliers, la commission AQ peut autoriser des deroqations a cette 
regle. 

2.32 Le SEFRI est invite suffisamment töt a assister a l'examen final et recoit les dos­ 
siers necessaires. 

3. PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D'EXAMEN 

3.1 Publication 

3.11 L'examen est annonce publiquement dans les trois langues officielles cinq mois au 
moins avant le debut des epreuves. 

3.12 La publication informe au moins sur: 

a) les dates des epreuves: 
b) la taxe d'examen; 
c) l'adresse d'inscription; 
d) le delai d'inscription; 
e) le deroulernent de l'examen. 

3.2 lnscription 

L'inscription doit comporter: 

a) un resurne de la formation et des activites professionnelles du candidat; 
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l'admission; 
c) les copies des certificats de modules obtenus ou des attestations d'equiva- 

lences correspondantes; 
d) la mention de la langue d'examen; 
e) la copie d'une piece d'identlte officielle munie d'une photo; 
f) la mention du nurnero d'assurance sociale (n° AVS)1. 

3.3 Admission 

3.31 Sont admis a l'examen final les candidats qui: 

a) possedent un certificat federal de capacite, un certificat de rnaturite ou une qua­ 
lification equivalente: 

1 La base juridique de ce releve est l'ordonnance sur les releves statistiques (RS 431.012.1; n° 70 de l'annexe). La commission 
AQ ou le SEFRI releve, sur mandat de l'Office federal de la statistique, les nurneros AVS utiles a des fins purement statistiques. 
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b) peuvent justifier d'au moins deux annees de pratique dans un etablissement de 
readaptation (en tant que professionnel en technologie de readaptation dans le 
domaine de la fourniture de moyens auxiliaires); 

et 

c) ont acquis les certificats de modules requis ou disposent des attestations 
d'equivalence necessaires. 

Les candidats sont admis sous reserve du paiement de la taxe d'examen, dans les 
delais impartis, seien le eh. 3.41 et de la remise du travail de projet complet dans 
les delais. 

3.32 Les certificats des modules suivants doivent etre acquis pour l'admission a l'exa­ 
men final: 

Module 1 « Reception des mandats et concept de mesures »: connaissances medi­ 
cales, enregistrer les donnees clients, effectuer des analyses de l'environnement, 
interpreter et documenter les donnees clients, etablir et presenter des concepts de 
mesures. 

Module 2 « Remise des moyens auxiliaires destines a la readaptation, coordination 
et management de la qualite »: consultations approfondies (y compris le secteur 
des assurances), etablir et discuter des offres, instruction sur les moyens auxiliaires 
et remise, coordonner les processus de travail, documenter et archiver les man­ 
dats, effectuer le suivi, organiser le travail personnel et fixer des priorites, gerer le 
stress et les situations difficiles. 

Module 3 « Ajustements et reparations des moyens auxiliaires destines a la rea­ 
daptation »: ajustements et reparations, commande, mise a disposition, instruction 
sur les moyens auxiliaires et remise. 

Le contenu et les exigences des modules sont specifles dans les descriptifs des 
modules de l'organe responsable (identification du module et exigences en rnatiere 
de certificats de modules). lls sont enurneres dans les directives ou dans leur an­ 
nexe. 

3.33 Les decisions concernant l'admission a l'examen final sont cornrnunlquees par ecrit 
aux candidats au moins trois mois avant le debut de l'examen final. Les decisions 
negatives indiquent les motifs et les voies de droit. 

3.4 Frais 

3.41 Apres avoir recu confirmation de son admission, le candidat acquitte la taxe d'exa­ 
men. Les taxes pour l'etablissernent du brevet et pour l'inscription de son titulaire 
dans le registre officiel des titulaires de brevets, ainsi qu'une eventuelle contribution 
pour frais de rnateriel sont percues separernent. Ces frais sont a la charge du can­ 
didat. 

3.42 Le candidat qui, conformement au eh. 4.2, se retire dans le delai autorise ou pour 
des raisons valables, a droit au remboursement du montant paye, deduction faite 
des frais occasionnes. 

3.43 t.'echec a l'examen final ne donne droit a aucun remboursement. 

3.44 Pour le candidat qui repete l'examen final, le montant de la taxe d'examen est fixe 
dans chaque cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d'epreuves repe­ 
tees. 
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3.45 Les frais de deplacernent, de logement, de subsistance et d'assurance pendant la 
duree de l'examen sont a la charge du candidat. 

4. ORGANISATION DE L'EXAMEN FINAL 

4.1 Convocation 

4.11 L'examen final a lieu si, apres sa publication 8 candidats au moins remplissent les 
conditions d'admission ou au moins tous les deux ans. 

4.12 Les candidats peuvent choisir de passer l'examen dans l'une des trois langues offi­ 
cielles: le francais, l'allemand ou l'italien. 

4.13 Les candidats sont convoques 6 semaines au moins avant le debut de l'examen fi­ 
nal. La convocation comprend: 

a) le programme d'examen, avec l'indication du lieu, de la date, de l'heure des 
epreuves et des moyens auxiliaires autorises dont les candidats sont invites a 
se munir; 

b) la liste des experts. 

4.14 Toute demande de recusation d'un expert doit etre rnotivee et adressee a la com­ 
mission AQ 4 semaines au moins avant le debut de l'examen. La commission 
prend les mesures qui s'imposent. 

4.2 Retrait 

4.21 Les candidats ont la posslblllte d'annuler leur inscription jusqu'ä 8 semaines avant 
le debut de l'examen final. 

4.22 Passe ce delai, le retrait n'est possible que si une raison valable le justifie. Sont no­ 
tamment reputees raisons valables: 

a) la rnaternite; 
b) la maladie et l'accident; 
c) le deces d'un proche; 
d) le service militaire, le service de protection civile ou le service civil irnprevu. 

4.23 Le retrait doit etre comrnunique sans delai et par ecrit a la commission AQ, assorti 
de pieces justificatives. 

4.3 Non-admission et exclusion 

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d'admission, donne sciemment de 
fausses informations, presente les certificats de modules obtenus par une tierce 
personne ou tente de tromper d'une autre rnaniere la commission AQ n'est pas ad­ 
mis a l'examen. 

4.32 Est exclu de l'examen quiconque: 

a) utilise du materiel ou des documents non autorlses; 
b) enfreint gravement la discipline de l'examen; 
c) tente de tromper les experts. 
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4.33 La decision d'exclure un candidat incombe a la commission AQ. Le candidat a le 
droit de passer l'examen final sous reserve, jusqu'a ce que la commission ait artete 
une decision formelle. 

4.4 Surveillance de l'examen et experts 

4.41 Au moins une personne cornpetente surveille l'execution des travaux d'examen 
ecrits et pratiques. Elle consigne ses observations par ecrit. 

4.42 Deux experts au moins evaluent les travaux ecrits et les travaux pratiques. lls s'en­ 
tendent sur la note a attribuer. 

4.43 Deux experts au moins procedent aux examens oraux, prennent des notes sur l'en­ 
tretien d'examen et sur le deroulernent de l'examen, apprecient les prestations four­ 
nies et fixent en commun la note. 

4.44 Les enseignants aux cours preparatoires, les personnes ayant des liens de parente 
avec le candidat ainsi que les superieurs hierarchiques presents ou passes du can­ 
didat ou ses collaborateurs se recusent en tant qu'experts. 

4.5 Seance d'attribution des notes 

4.51 La commission AQ decide de la reussite ou de l'echec des candidats lors d'une 
seance mise sur pied apres l'examen. La personne representant le SEFRI est invi­ 
tee suffisamment tot a cette seance. 

4.52 Les enseignants aux cours oreparatotres, les personnes ayant des liens de parente 
avec le candidat ainsi que les superieurs hierarchiques presents ou passes du can­ 
didat ou ses collaborateurs se recusent lors de la prise de decision sur l'octroi du 
brevet. 



- 8 - 

5. EXAMEN FINAL 

5.1 Epreuves d'examen 

5.11 L'examen comprend les epreuves ci-apres englobant les differente modules et est 
orqanise selon les durees suivantes: 

Epreuve Forme d'examen Duree 

1 Travail ecrit 
Point d'appreclation 1.1 Concept de mesures ecrit fixee au prealable 
Point d'aporeciation 1.2 Presentation et entre- oral 30 min 
tien professionnel 

2 Connaissances professionnelles ecrit 2h 

3 Remise des moyens auxiliaires 
Point d'appreciation 3.1 Ajustements pratique 20 min 
Point d'appreciation 3.2 lnstruction et remise oral 20 min 
Point d'appreciation 3.3 Reparations pratique 20 min 

4 Appareillage en fauteuil roulant 
Point d'appreciation 4.1 Evaluation et conseil oral 
Point d'appreclation 4.2 Elaborer une proposi- ecrit 
tion de prise en charge 
Point d'appreciation 4.3 Presentation et re- oral 
flexion 

15 min 
30 min 

30 min 

Total 4h 45 min 

Epreuve 1: Travail ecri! 

Les candidats recoivent avec la confirmation d'admission un mandat, tel qu'il pour­ 
rait se presenter dans le quotidien de la vie professionnelle. 

lls obtiennent au moins les informations suivantes: 

• Tableau clinique d'un client fictif 
• Description des conditions de logement et de vie, le cas echeant avec pho- 

tos a l'appui 
Les candidats etablissent au prealable, sur la base du mandat, un concept de me­ 
sures techniques de readaptation, y compris les posslbilttes de financement. Le tra­ 
vail ecrit doit etre remis au secretariat des examens au plus tard 8 semaines avant 
le debut de l'examen. La remise du travail ecrit dans les temps impartis est, en de­ 
hors des criteres d'admission, la condition necessaire pour pouvoir participer a 
l'examen final (cf. 3.31 du present reqlernent d'examen). 

Lars de l'examen final, les candidats ont 15 minutes pour presenter leur mernoire, 
un concept de mesures techniques de readaptation, y compris les possibilites de 
financement. II s'ensuit un entretien professionnel de 15 minutes avec les experts. 
Ces derniers ont la possibilite d'approfondir certains aspects de la remise des 
moyens auxiliaires ou des questions fondamentales en rapport avec le concept de 
mesures. 
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Les cornpetences testees ainsi que d'autres täches sont enurnerees dans les direc­ 
tives relatives au present reqlernent. 

Epreuve 2: Connaissances professionne/les 

Les cornpetences testees ainsi que d'autres täches sont enurnerees dans les direc­ 
tives relatives au present reqlernent. 

Epreuve 3: Remise des moyens auxiliaires 

t.'epreuve «Remise des moyens auxiliaires» vise a contröler differents travaux 
d'ajustement et de reparation sur diverses aides techniques a la readaptation. Dans 
une installation d'exercice, les candidats doivent proceder a des ajustements et re­ 
parations elernentaires en suivant l'enonce de l'exercice. En outre, ils doivent expli­ 
quer et remettre les aides ajustees. 

Les cornpetences testees ainsi que d'autres täches sont enurnerees dans les direc­ 
tives relatives au present reqlernent. 

Epreuve 4: Appareil/age en fauteuil roulant 

L'epreuve orale et l'epreuve ecrite portant sur l'appareillage en fauteuil roulant per­ 
mettent d'examiner si les candidats sont a rnerne de proceder a une evaluation et a 
un conseil avec un client (personne en fauteuil roulant) et d'elaborer a partir de la 
une proposition de prise en charge. La presentation et la reflexion finales permet­ 
tent de contröler si les candidats sont capables de präsenter un concept / une pro­ 
position, de reftechir sur leur propre dernarche et d'approfondir des questions tech­ 
niques. 

Les cornpetences testees ainsi que d'autres täches sont enurnerees dans les direc­ 
tives relatives au present reqlernent, 

5.12 Chaque epreuve peut etre subdivisee en points d'appreciation, La commission AQ 
fixe cette subdivision et la ponderation des points d'appreciation dans les directives 
relatives au present reqlernent. 

5.2 Exigences 

5.21 La commission AQ artete les dispositions detaillees concernant l'examen final figu­ 
rant dans les directives relatives au reqlernent d'examen (au sens du eh. 2.21, let. 
a.). 

5.22 La commission AQ decide de l'equlvalence des epreuves ou des modules effectues 
dans le cadre d'autres examens du deqre tertiaire ainsi que de la dispense even­ 
tuelle des epreuves correspondantes du present reqlernent d'examen. Les candi­ 
dats ne peuvent ötre dispenses des epreuves qui portent, conforrnernent au profil 
de la profession, sur les competences principales. 

6. EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES 

6.1 Generalites 
l.'evaluation des epreuves et de l'examen final est basee sur des notes. Les dispo­ 
sitions des eh. 6.2 et 6.3 du reqlement d'examen sont applicables. 
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6.2 Evaluation 

6.21 Une note entiere ou une demi-note est attribuee pour les points d'appreciation, eon­ 
forrnement au eh. 6.3. 

6.22 La note d'une epreuve est la moyenne des notes des points d'appreclation eorres­ 
pondants. Elle est arrondie a la prerniere decimale. Si le mode d'appreciation per­ 
met de determiner direetement la note de l'epreuve sans faire usage de points d'ap­ 
preciation, la note de l'epreuve est attribuee conformernent au eh. 6.3. 

6.23 La note globale de l'examen final eorrespond a la moyenne des notes des 
epreuves, Elle est arrondie a la prerniere declrnale. 

6.3 Notation 
Les prestations des eandidats sont evaluees au moyen de notes echelonnees de 6 
a 1. Les notes superieures ou egales a 4,0 desiqnent des prestations suffisantes. 
Seules les demi-notes sont admises eomme notes interrnediaires. 

6.4 Conditions de reusslte de l'examen et de l'octroi du brevet 

6.41 L'examen final est reussi si le eandidat a obtenu au moins la note de 4,0 dans 
ehaque epreuve. 

6.42 L'examen final est considere eomme non reussi, si le eandidat: 

a) ne se desiste pas a temps; 
b) ne se presente pas a l'examen ou a une epreuve, et ne donne pas de raison 

valable; 
e) se retire apres le debut de l'examen sans raison valable; 
d) est exclu de l'examen. 

6.43 La eommission AQ decide de la reussite de l'examen final uniquement sur la base 
des prestations fournies par le eandidat. Le brevet federal est decerne aux eandi­ 
dats qui ont reussi l'examen. 

6.44 La eommission AQ etablit un eertifieat d'examen final pour ehaque eandidat. Le eer­ 
tifieat doit eontenir au moins les donnees suivantes: 

a) la validation des eertifieats de modules requis ou des attestations d'equivalence 
necessaires: 

b) les notes des differentes epreuves et la note globale de l'examen final; 
e) la mention de reussite ou d'echec a l'examen final; 
d) les voies de droit, si le brevet est refuse. 

6.5 Repetition 

6.51 Le eandidat qui echoue a l'examen final est autorise a le repasser a deux reprises. 

6.52 Les examens repetes ne portent que sur les epreuves dans lesquelles le eandidat a 
fourni une prestation insuffisante. 

6.53 Les eonditions d'inseription et d'admission au premier examen s'appliquent egale­ 
ment aux examens repetes. 
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7. BREVET, TITRE ET PROCEDURE 

7.1 Titre et publication 

7.11 Le brevet federal est delivre par le SEFRI a la demande de la commission AQ et 
porte la signature de la direction du SEFRI et du president de la commission AQ. 

7 .12 Les titulaires du brevet sont autorises a porter le titre proteqe de: 

Specialiste en technologies de räadaptattcn avec brevet federal 
Fachfrau für Rehatechnik / Fachmann für Rehatechnik mit eidgenössi­ 
schem Fachausweis 
Specialista in tecnologie di riabilitazione con attestato professionale 
federale 

Traduction du titre en anglais: 

Technician in Rehabilitation, Federal Diploma of Higher Education 

7.13 Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI. 

7.2 Retrait du brevet 

7.21 Le SEFRI peut retirer tout brevet obtenu de maniere illicite. La poursuite penale est 
reservee. 

7.22 La decision du SEFRI peut ötre deferee dans les 30 jours suivant sa notification au 
Tribunal administratif federal, 

7.3 Voies de droit 

7.31 Les decisions de la commission AQ concernant la non-admission a l'examen final 
ou le refus du brevet peuvent faire l'objet d'un recours aupres du SEFRI dans les 
30 jours suivant leur notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les 
motifs du recourant. 

7.32 Le SEFRI statue en prerniere instance sur les recours. Sa decislon peut etre defe­ 
ree dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif federal, 

8. COUVERTURE DES FRAIS D'EXAMEN 

8.1 Sur proposition de la commission AQ, le groupe d'experts Readaptation de Swiss 
Medtech fixe le montant des indernnites versees aux membres de la commission 
AQ et aux experts. 

8.2 Swiss Medtech assume les frais d'examen qui ne sont pas couverts par la taxe 
d'examen, la subvention federale ou d'autres ressources. 

8.3 Conforrnernent aux directives en la mattere", la commission AQ remet au SEFRI un 
compte de resultats detaille au terme de l'examen. Sur cette base, le SEFRI definit 
le montant de la subvention federale accordee pour l'organisation de l'examen. 

2 Directives du SEFRI concernant l'octroi de subventions teoerales pour l'organisation d'examens professionnels 
federaux et d'examens professionnels federaux superieurs selon les art. 56 LFPr et 65 OFPr 
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9. DISPOSITIONS FINALES 

9.1 Abrogation du droit en vigueur 

Le reqlernent d'examen du 25 octobre 2013 concernant l'examen professionnel de 
specialiste en technologies de readaptatlon avec brevet federal est abrege a partir 
du 31 decernbre 2019. 

9.2 Dispositions transitoires 

Les candidats qui ont echoue a l'examen en vertu du reqternent du 25 octobre 2013 
ont la possibilite de le repeter une premiere fois et, le cas echeant, une seconde 
fois jusqu'au 2023. 

9.3 Entree en vigueur 

Le present reqlernent d'examen entre en vigueur le 1er janvier 2020. 
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10. EDICTION 

Berne, le A .( . 0 '3. . 1 b A >, 
Swiss Medtech -Association Suisse de la Technologie Medicale 

Peter Biedermann 
Directeur general Swiss Medtech 

Le present reqlement d'examen est approuve. 

Berne, le 11 AVR. 2019 

Secretariat d'Etat a la formation, 
a la rec erche et a l'innovation SEFRI 

tm~Hübschi 
Vice-directeur 
Chef de la division Formation professionnelle et continue 


